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Dans une lettre datée du 12 mars 2025, le Ministre de l'environnement Hele Pierre sollicite la collaboration du Ministre des
Finances en vue de renforcer les contrôles douaniers et empêcher l'entrée sur le territoire national des "marques de peinture
identifiées comme non conformes aux normes camerounaises notamment Seigneurie Enamel Paint, Smalto Enamel Paint,
National Enamel Paint et Asmaco Spray Paint". L’intoxication au plomb, également appelée saturnisme, représente un danger
majeur pour les enfants, les femmes enceintes et le fœtus. 

Un Ministre
demande
l'interdiction 

EXTRÊME PAUVRETÉ

Dans son rapport, «Baromètre économique de la CEMAC », la Banque
mondiale révèle qu’en 2024, 32,8 % de la population vivait avec moins
de  1 229 FCFA par jour. 
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La consommation régulière d'alcool, de cannabis (marijuana), de nicotine ou d'autres drogues
pendant l'adolescence est associée à des taux plus élevés de troubles de santé mentale. Page 2
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Le Cameroun fait face à la montée de la
consommation de drogue chez les jeunes

Le Cameroun fait actuel-
lement face à la montée
en puissance de la
consommation de la dro-
gue. Aucun coin du pays
n’est épargné. Une situa-
tion qui fragilise la cohé-
sion au sein de la société
et fait des ravages dans la
frange des jeunes dont
l’éducation est en péril.

Ce n’est
plus un
s e c r e t
pour per-
sonne. La

drogue circule à grande
échelle au Cameroun où
elle se vend comme des
petits pains. Parmi ces
drogues, les défenseurs
des droits de l’homme
citent, entre autres, le
cannabis et le tramadol
qui sont les plus répan-
dus. Aucun coin du pays
n’est épargné selon un
acteur de la société civi-
le que nous avons ren-
contré à Yaoundé:
«Nous sommes sur le
terrain depuis plus de

trois ans et je peux vous
dire que la drogue se
consomme déjà et avec
beaucoup d’intensité
jusqu’au fin fond des
villages».

Le Comité national de
lutte contre la drogue au
Cameroun nous rappelle
que 21% de la popula-
tion du pays ont
consommé la drogue en
2023. Parmi ces person-
nes, 60% sont des jeu-
nes, âgés de 20 à 25
ans. Par ailleurs, plus de
12.000 enfants de moins
de 15 ans consomment
des stupéfiants et d’aut-
res substances psycho-
tropes.

La situation est plus
inquiétante dans les
centres urbains où les
jeunes rivalisent avec
les plus grands consom-
mateurs de drogue dans
le monde.

A Yaoundé et dans
d’autres villes par exem-
ple, les jeunes consom-
mateurs ont développé
des appellations pour
désigner leurs produits.
«On a le Kuor, la Taille,
la Koque, le Gué, la
Méta, les Mbaï et bien
d’autres que j’oublie»,
nous a révélé un élève
du lycée de Ngoa Ekellé,
rencontré non loin de
son établissement sco-
laire. Il s’agit en quelque
sorte des produits sous
la forme des comprimés
pharmaceutiques, des
plantes naturelles et de
la poudre.

Face à cette flambée
de la consommation de
la drogue, de nombreux
citoyens accusent les
pouvoirs publics qui ont
presque libéralisé l’a-
chat des produits phar-
maceutiques en rendant
certains produits acces-
sibles à tous et à moind-

re coût.
«Quand je consom-

mais encore de la dro-
gue, il y a certains pro-
duits que j’achetais à
500 fcfa pour quatre ou
cinq prises, mises à part
celles que moi-même je
fabriquais à base des
plantes naturelles»,
nous a confié un ancien
consommateur. Pour lui,
la lutte contre la drogue
au Cameroun passe
inéluctablement par la
sensibilisation des jeu-
nes, l’implication des
parents dans l’éducation
de leurs enfants, la forte
répression des dealers
et des consommateurs,
et le bannissement de la
corruption dans les fron-
tières, puisque la plus
grande quantité de dro-
gue qui circule dans le
pays provient de l’étran-
ger.

Par Jean-Paul Mbia
(Yaounde, correspon-

dance)
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STOP A LA VENTE DES PEINTURES AU PLOMB!
Le webinaire sur l’élimi-

nation de la peinture au
plomb organisé par
International Pollutants
Elimination Network
(IPEN) en décembre 2024
a mis en lumière l’urgence
d’agir face à ce fléau envi-
ronnemental et sanitaire.
En effet, la peinture au
plomb, bien que progres-
sivement interdite dans
de nombreux pays, conti-
nue de représenter une
menace sérieuse pour la
santé humaine et l’envi-
ronnement.

La peinture au plomb
est un problème de
santé publique au
Cameroun. En
2015, une étude a

révélé que de nombreuses
peintures émaillées décoratives
vendues sur le marché came-
rounais contenaient des
niveaux dangereusement éle-
vés de plomb. En effet, cette
peinture libère des particules
de plomb qui peuvent être inha-
lées ou ingérées, entraînant de
graves problèmes de santé
neurologiques, rénales et car-
diovasculaires, notamment
chez les enfants.

• 2025: Une année décisive
• En 2017, le gouvernement

camerounais a adopté une
réglementation limitant le taux
de plomb dans les peintures à
90 parties par million (ppm),
conformément aux normes
internationales promues par
l’Alliance Mondiale pour
l’Élimination des Peintures au
Plomb, un programme conjoint
de l’Organisation Mondiale de
la Santé (OMS) et du
Programme des Nations Unies
pour l’Environnement (PNUE).

• De nombreux pays se sont
engagés à éliminer progressi-
vement l’utilisation de la peintu-
re au plomb, et des initiatives
internationales visent à accélé-
rer ce processus. 2025 marque
ainsi une étape importante
dans la lutte contre cette sub-
stance toxique au Cameroun.

La synergie d'action des
ONG

Les organisations de la socié-
té civile (OSC) peuvent jouer un
rôle crucial dans le plaidoyer
pour l’élimination du plomb en
2025, à travers des actions
concrètes telles que :

• La sensibilisation et l’éduca-
tion : Organiser des campa-
gnes de sensibilisation, des
ateliers et des séminaires pour
informer le public sur les dan-
gers de l’usage du plomb

• La collaboration active avec

d’autres organisations :
Collaborer avec d’autres OSC,
ONG, et institutions internatio-
nales pour renforcer les efforts
de plaidoyer et partager des
expériences

• L’intensification de la com-
munication: Utiliser les réseaux
sociaux pour diffuser des mes-
sages de sensibilisation et sus-
citer le soutien des consomma-
teurs.

L’élimination de la peinture au

plomb demeure un défi de
taille, qui reste atteignable
grâce à une mobilisation collec-
tive. En renforçant les partena-
riats et en mettant en œuvre
des actions concrètes, nous
pouvons contribuer à protéger
la santé des générations futu-
res et à préserver notre envi-
ronnement.

Par Christelle Adibone
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Du plomb
est géné-
ra lemen t
ajouté à la
peinture…

pour accélérer le pro-
cessus de séchage et…
améliorer sa durabilité,
mais du fait des effets
toxique du plomb, cette
pratique a été interdite
dans de nombreux
pays…L’inhalation ou
l’ingestion peut endom-
mager le système ner-
veux et causer un
ensemble de problèmes
de santé.

Exposition au plomb et
saturnisme : quels sont
les risques pour la
santé ?  

L’intoxication au
plomb, également appe-
lée saturnisme, repré-

sente un danger majeur
pour les enfants de
moins de 6 ans, les fem-
mes enceintes et le foe-
tus, car ces populations
sont particulièrement
vulnérables aux effets
toxiques de ce métal
lourd.  

Chez les enfants, le
plomb peut entraîner
des retards de dévelop-
pement, des troubles
cognitifs ou de l’atten-
tion (difficultés d’appren-
tissage, baisse du QI),
des problèmes de com-
portement (hyperactivi-
té, troubles de l’atten-
tion) et des retards de
croissance. Des symptô-
mes physiques, comme
une anémie, des dou-
leurs abdominales, une
fatigue persistante ou

une perte d’appétit, peu-
vent également apparaî-
tre. Une intoxication
saturnine importante
peut conduire à des
séquelles neurologiques
irréversibles.  

Les femmes enceintes,
quant à elles, risquent
de transmettre le plomb
à leur fœtus, car le
plomb traverse facile-
ment le placenta. Cela
peut causer des compli-
cations graves : retard
de croissance intra-uté-
rin, troubles neurolo-
giques irréversibles
chez le bébé, naissan-
ces prématurées ou
même des fausses cou-
ches. Il est important de
noter que la plombémie
est similaire chez la
femme enceinte et le

fœtus. 
Chez les autres adul-

tes, les risques pour la
santé existent égale-
ment (hypertension,
troubles rénaux, dou-
leurs articulaires ou
musculaires) mais en
cas d’exposition au
plomb à des teneurs
plus importantes. 

Les effets du plomb
sont parfois trompeurs,
car un saturnisme chro-
nique peut survenir sans
symptômes visibles
immédiats. Un dépis-
tage précoce, par un
test de plombémie (ana-
lyse du plomb dans le
sang), est essentiel pour
limiter les conséquences
sur la santé et prévenir
toute exposition supplé-
mentaire.

Un Ministre demande l'interdiction
PEINTURES DANGEREUSES AU PLOMB 
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Ce pourcentage repré-
sente le tiers de la popu-
lation au sein  de la
Communauté des Etats
de l’Afrique Centrale.
Dans son…
Ce pourcentage repré-

sente le tiers de la popu-
lation au sein  de la
Communauté des Etats
de l’Afrique Centrale.

Dans son
rapport, «
Baromètre
é c o n o -
mique de la

CEMAC », la Banque
mondiale révèle qu’en
2024, 32,8 % de la popu-
lation de la CEMAC vivait
avec moins de 2,15 dol-
lars par jour, soit environ 1
229 FCFA, selon le critère
de parité de pouvoir d’a-
chat (PPA) de 2017. En
chiffres absolus, cela
représente 20,76 millions
de personnes sur une
population totale estimée

à 63,3 millions. Comparé
à 2023 (32,2 %), l’indice
progresse de 0,6 point.

Cette hausse est, selon
l’institution, due au fait
que « les récents progrès
économiques n’ont pas
été suffisamment inclusifs
pour permettre à un nom-
bre significatif de person-
nes de sortir de la pauvre-
té. Au contraire, la part
des personnes pauvres
comme leur nombre abso-
lu augmente », peut-on
lire dans le rapport publié
ce mois de juin 2025.

La situation varie sensi-
blement selon les pays
membres de la CEMAC.
En République centrafri-
caine, le taux de pauvreté
atteint 68 %, soit 3,4
millions de personnes sur
5,9 millions. Viennent
ensuite le Congo avec 47
% (soit 2,9 millions sur 6,2
millions), le Tchad avec 40
% (8,1 millions sur 20,3
millions) et le Cameroun

avec 23 % (6,8 millions
sur 29,4 millions). Seuls le
Gabon et la Guinée
Equatoriale affichent un
nombre moins élevé de
personnes pauvres en
2024. Selon cette institu-
tion de Bretton Woods,
3% de Gabonais soit 75
000 sur 2,5 millions sont
pauvres. En Guinée
Equatoriale c’est 5% de la
population (1,9 million de
personnes), soit 95 000
personnes qui sont en
situation de pauvreté
extrême.

Le rapport alerte égale-
ment sur une réalité enco-
re plus alarmante lors-
qu’on applique des seuils
de pauvreté plus élevés :
58,2 % de la population
vivrait avec moins de 3,65
dollars par jour, et 82,1 %
avec moins de 6,85 dol-
lars. Cette situation est
attribuée à la faible crois-
sance du revenu par habi-
tant, combinée à une

mauvaise qualité de l’em-
ploi et à une exclusion
persistante du marché du
travail formel.

Pour freiner l’aggrava-
tion de la pauvreté, la
Banque mondiale recom-
mande une réforme en
profondeur des politiques
économiques locales.
Cela inclut la création d’un
environnement favorable
à l’entrepreneuriat, l’in-
vestissement dans l’em-
ploi des jeunes, le déve-
loppement des exporta-
tions, ainsi que l’accéléra-
tion de la mise en œuvre
des réformes prévues par
le PREF-CEMAC II et le
Programme économique
régional (PER). En com-
paraison, l’Union écono-
mique et monétaire ouest-
africaine (UEMOA) affiche
une meilleure situation,
avec un taux de pauvreté
extrême de 22,5 %.

PUBLIE PAR ESTHER
FOSSI

32,8% de la population vivent dans l’extrême
pauvreté (Banque mondiale)

CEMAC 
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Deux démissions,
deux symboles, et
des réactions diffé-
rentes. Bello Bouba
Maïgari, ministre du
Tourisme et président
national de l’Undp, et
Issa Tchiroma Bakari,
ministre de l’Emploi
et président national
du FSNC, tous deux
alliés du RDPC du
président Paul Biya,
ont décidé de claquer
la porte du gouverne-
ment et annoncent
leur candidature à l’é-
lection présidentielle
d’octobre prochain.

La démission du
premier ne sus-
cite pas de
grands commen-
taires, tant Bello

Bouba s’est montré lisse,
incolore, inodore et sans

saveur tout au long de ses
vingt-huit années passées
au gouvernement. Discret et
docile, son soutien à Paul
Biya ne fut rien d’autre que
le minimum syndical que lui
imposait son alliance avec
le parti au pouvoir. On trou-
vera difficilement des archi-
ves d’une manifestation
bruyante et enflammée de
son allégeance à Paul Biya.

Au contraire, Issa
Tchiroma Bakari reste l’ima-
ge même du griot de la
République, thuriféraire infa-
tigable, maître ès flatteries,
plus biyaiste que les biyais-
tes eux-mêmes. Seize ans
durant, il a cultivé l’art de l’é-
loge appuyé, du soutien
sans réserve, jusqu’à en
faire une marque de
fabrique. 

Alors, quand il claque la
porte, les échos de ses
anciennes envolées obs-
équieuses surgissent,
lourds, presque gênants. 

Comment peut-on bascu-
ler aussi brusquement de la

vénération à la rupture ? La
question brûle les lèvres,
tant l’ampleur du revirement
est spectaculaire et suscite
doute et consternation.
L’ancien héraut du
Mémorandum du Grand
Nord, dont il fut un des prin-
cipaux acteurs et aussi l’un
des principaux bénéficiaires
était-il sincère hier, ou
aujourd’hui ?

Mais avant de le crucifier
ou de vouer Tchiroma aux
gémonies, souvenons-nous
tout de même qu’en quaran-
te-trois ans de pouvoir,
seuls quatre ministres ont
claqué la porte du gouver-
nement de l’ère Biya. C’est
donc un acte de bravoure
rare, une audace qu’on ne
peut dénier à aucune de ces
personnalités, pas même à
Issa Tchiroma.

Personne ne lui donnerait
le bon Dieu sans confes-
sion. Certes, il ne gagnera
pas l’élection présidentielle
d’octobre 2025, mais il aura
accompli son devoir. Et s’il

fait les bons choix, il peut
entrer dans l’histoire et se
laver de l’infamie d’avoir
soutenu jusqu’à en perdre la
raison ce régime agonisant. 

Je préfère mille fois Bello
Bouba et Tchiroma qui pren-
nent le risque de claquer la
porte, plutôt que leurs com-
parses du gouvernement
qui y sont restés lâchement,
bien malgré eux, et conti-
nuent — sans entrain — de
faire croire aux
Camerounais que la « déter-
mination » d’un vieillard de
93 ans à servir un pays où
tout est à construire « reste
intacte ».

Il faut saluer et encourager
ceux qui trouvent la force de
démissionner. Ceux qui
choisiront de rester dans un
navire en perdition et sans
capitaine sont à plaindre.
C’est à eux que le peuple
demandera des comptes et
pas à ceux qui ont quand
même dit « ngang » !

Jean-Bruno Tagne

Cameroun, éloge de la démission 
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Excellence Monsieur
Paul Biya, Président de la
République du Cameroun

Je vous prie d’annoncer
le plus tôt possible à la
Nation camerounaise
que vous n’êtes pas
candidat à la prochaine

élection présidentielle. Je sais que
vous ne l’êtes pas. L’annoncer le
plus tôt est l’objet de ma supplique. 

Cette décision n’a rien à voir ni
avec la Constitution, ni avec la loi
électorale, encore moins avec les
statuts de votre parti.  C’est le fruit
du bon sens. Vous n’en pouvez
plus et le repos est un droit de
l’homme. Donnez aux camerounais
qui ont une saine ambition d’insuf-
fler un esprit nouveau dans une
patrie nouvelle, l’opportunité de se
préparer convenablement à une
vraie élection dont le résultat sera
accepté par le peuple souverain.
Une élection sans violence. C’est
un appel et une prière !

Ceux qui depuis le début de
cette année sont en campagne
pour qu’un énième mandé soit pour
vous l’occasion de mourir au pou-
voir sont les vrais ennemis du
Cameroun. Le moment venu, ils ne
pourront se dérober devant l’histoi-
re. Ces éternels renards lorgnant le
fromage sur le bec du corbeau le
font pour eux-mêmes et non pour
vous. Ils ne courtisent pas non plus
pour l’écrasante majorité de came-
rounais qui plie l’échine sous le
poids de la misère, de la corruption,
des détournements, de l’insalubrité,
du tribalisme, du chômage, de l’ob-
scurité, de la sècheresse des robi-
nets, des crimes, des viols, des
immondices morales et ménagères,
des diplômes sans emploi…Bref, la
litanie de nos malheurs n’est pas
l’objet de ma lettre.   

Au sein de votre formation poli-
tique, beaucoup de militants honnê-
tes savent que vous n’êtes plus
l’homme de la situation. Ce n’est

pas un désaveu, ce n’est pas une
trahison, c’est du pur réalisme. Mais
ces disciples par peur des répres-
sions ou par pudeur n’osent pas
vous dire stop ! Du moins publique-
ment, mais en coulisses ils sont
dans les jeux. Certains traitres et
opportunistes véreux quittent déjà
le bateau. Mais quel électeur
sérieux peut croire à la conversion
d’un traitre ? Judas s’est pendu. Ils
vivent eux-mêmes leur pendaison
politique.   

Que le mandant des grandes
opportunités s’achève dans les pro-
chains jours par cette opportunité
terminale qui s’offre à vous de ne
plus vous représenter. C’est une
prière et un vœu. Cette opportunité
vous est souverainement possible.
Elle me semble providentielle pour
le futur proche de notre chère patrie
et terre chérie le Cameroun. 

Sincères considérations et vœux
de retraite dans le bréviaire et le
chapelet comme au bon vieux

temps, au séminaire, quand vous
marchiez sur les pas du sacerdoce.
Beaucoup de camerounais seront
heureux de vous voir serrer la main
du 3ème président de la
République.  

Abbé Etienne Bakaba 

Douala, 30 juin 2025.  A 3 mois
de l’élection 

présidentielle.

Ma lettre au Président de la République du Cameroun 
ABBÉ ETIENNE BAKABA 

Les 4 pères fondateurs des
géants japonais de la moto JP
*Torakusu Yamaha –

Fondateur de Yamaha,
d’abord horloger et
fabricant d’instruments
de musique.

* Soichiro Honda –

Génie autodidacte der-
rière l’empire Honda.

* Michio Suzuki –
Visionnaire de l’indus-
trie textile reconverti
dans l’automobile.

* S h o z o
Kawasaki –
Fondateur d’un
chantier naval
devenu icône de
la moto.
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Ce sont des symboles
historiques les plus
importants de ces pays
car les décisions majeu-
res concernant la vie poli-
tique, économique et cul-
turelle ont été prises en
ces lieux. C’est un pays de
l’Afrique francophone qui
remporte la couronne.

Pa l a i s
Présidentiel ou
présidence est
l’un des lieux le
plus important

d’un pays, ici réside le
Président de la République et
où se prennent les décisions
délicates de la vie politique,
socioculturelle et économique
d’un Etat.

Nous vous présentons les
10 plus beaux palais prési-
dentiels :

10) PALAIS DE LA REPU-
BLIQUE (DAKAR, SENE-

GAL)
Avant d’être rétrocédé à

l’Etat, cet édifice fut jadis la
résidence du Gouverneur
Général de l’Afrique
Occidentale (AOF) jusqu’en
1960 date d’indépendance du
Sénégal ou se succéderont
désormais les présidents
Léopold Sédar Senghor jus-
qu’à Macky Sall de nos jours.
Tout comme la maison blan-
che aux USA, elle est totale-
ment peinte en blanc ; c’est
une œuvre de l’architecte
Henri Deglane.

9) State House (Kampala,
Ouganda)

A 40 kilomètres au sud de
Kampala la capitale de
l’Ouganda, est située la State
House résidence officielle du
Président Ougandais. Elle est
très vaste est divisée en plu-
sieurs édifices servant de sal-
les de conférences et autres
capable d’accueillir plus de
500 délégations.

8) LE PALAIS PRESIDEN-
TIEL (NOUAKCHOTT MAU-

RITANIE)

Grande cour qui jouxte ce
joyau architectural moderne
avec ses vastes jardins, le
palais présidentiel de
Nouakchott a été construit par
une entreprise chinoise. C’est
l’immeuble le plus remarqua-
ble en Mauritanie qui de
manière dualiste abrite l’ad-
ministration du gouvernement
Mauritanien et héberge le
Président.

7) Le Palais Présidentiel
(Khartoum,Soudan)

Avec vue sur le Nil, la bâtis-
se a été construite sur les
berges dudit fleuve et officiel-
lement inaugurée en 2015 par
son Excellence le Maréchal
Omar Hassan Ahmed Bachir.

6) Palais d’Iavoloha
(Antananarivo,
Madagascar)

C’est une architecture roya-
le d’une vue paradisiaque
située non loin de la capitale
à une quinzaine de kilomèt-
res. Sa splendeur lui vaut une
curiosité touristique et sa
notoriété légendaire.

5) Jubilee House (Accra,
Ghana)

Construit à hauteur de 50
millions de dollars, le
Flagstaff House a vu le jour
en 2008 sous la présidence
de John Agyekum Kufuor. Il a
été rebaptisé Golden Jubilee
House par le président Nana
Addo Danquah Akuffo Addo le
29 Mars 2018. Véritable
immeuble qui fait la fierté de
son pays.

4) Palais d’Etat
(Windhoek, Namibie)

Sous la domination de
l’Afrique du sud, la Namibie
n’a acquis son indépendance
que le 21 mars 1990. Mais
cela n’empêche pas que son
palais présidentiel tutoie ceux
de certains plus grands pays
africains. C’est la classe
exceptionnelle, rien à envier
de certains monuments occi-
dentaux.

3) Union Buildings
(Pretoria, Afrique du Sud)
C’est sous la houlette de

l’architecte Herbert Backer
entre 1909 et 1913 que sor-
tent de terre les « immeubles
unis » traduction littérale. Le
bâtiment est  inscrit au regist-
re des monuments nationaux

et abrite les bureaux du
Président de l’Afrique du Sud
à Pretoria.

2) Le Palais d’Abedin (Le
Caire, Egypte)

C’est l’une des fiertés du
peuple Egyptien. Bâti sur 24
hectares de terrain il a fallu
une dizaine d’années pour
arriver à l’inauguration de
cette architecture française
en 1874 et dont le maitre fut
Léon Rousseau. Notons
cependant qu’il a été détruit
dans les premières années
du XXe siècle, reconstruit et
agrandi par l’architecte
Antonio Lasciac entre 1909 et
1911.

1) Le Palais de l’Unité
(Yaoundé, Cameroun)

Situé en plein cœur de la
capitale politique au quartier
Etoudi, ce building se dresse
majestueusement au-dessus
d’une colline entouré de jar-
dins paradisiaques qui s’éten-
dent à la ronde. Ce complexe
immobilier dessiné par l’archi-
tecte Olivier-Clément Cacoub
a été inauguré en aout 1982,
abrite les bureaux de fonction
et la résidence du Président.

Le top 10 des plus beaux palais présidentiels d’Afrique
VOYAGE
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ACTUALITE

Suite à la sortie de 04
membres du Comité exé-
cutif de la Fecafoot
essayant de justifier sans
le dire expressément, les
transferts des fonds desti-
nés à la Fecafoot dans le
cadre du match amical
entre le Cameroun et la
Russie, dans le compte
personnel offshore de
Monsieur Samuel Eto'o au
Qatar, on peut conclure
que  les soupçons de
détournement et de vol se
renforcent:

1- Les documents sur les
demandes de virement initiatives
par l'ancien Coordonnateur des
équipes nationales Benoît
Angbwa, dans le compte person-
nel offshore de Monsieur Samuel
Eto'o qui ont circulé sur internet,
sont reconnus authentiques par
la Fecafoot. 

2- Aucune trace de mandat
donné par le Comité exécutif de
la Fecafoot à Samuel Eto'o pour
faire déposer l'argent de la
Fecafoot dans son compte per-
sonnel offshore du Qatar, n'exis-
te. 

En effet le Comité exécutif de
la Fecafoot se réunit à la suite
des convocations de ses memb-
res 20 jours avant, et statue par
décisions publiés pour être oppo-
sables conformément à l'article
41 des statuts de la Fecafoot :

"(3) Un procès- verbal des
décisions prises en est dressé en
français et anglais. 

(4) Les décisions du Comité
exécutif entrent directement en
vigueur après publication"

Aucune preuve d'un tel Comité
exécutif, encore moins la publi-
cation d'une telle décision n'a été
rapportée. 

Au demeurant, si le Comité
exécutif aura statué en Comité
d'urgence, là encore il faut que
cette décision soit inscrite pour
confirmation à la prochaine ses-
sion du Comité exécutif. Il bien
précisé prochaine session
conformément à l'article 49(4)
des statuts :

"Toute décision prise par le
Comité d'urgence doit être confir-
mée par le Comité exécutif lors
de sa prochaine session"

Aucune décision du Comité

exécutif dans ses différentes
sessions ne mentionne la ratifi-
cation d'une décision du Comité
d'urgence autorisant le virement
dans le compte personnel offsho-
re du Qatar de Monsieur Samuel
Eto'o. 

3- Les signataires de la lettre
de la Fecafoot prétendent qu'il
n'y a aucun détournement parce
qu'il y aurait eu des audits et
contrôles ayant certifié l'exactitu-
de de la gestion de la gestion des
fonds de la Fecafoot. 

Là aussi, c'est une grosse
ignorance ou une manœuvre.

Il faut rappeler que les audits
financiers se font sur la base
documentaire. L'auditeur se limi-
te à vérifier l'authenticité de
forme ou de fond des documents
qui lui sont produits par l'audité,
ici la Fecafoot. 

Les auditeurs ont- ils eu accès
aux documents et preuves de
virements de cette opération au
Qatar ? 

Seule la démonstration de
cette preuve pourra permettre de
juger de la sincérité des docu-
ments produits par l'administra-
tion de la Fecafoot aux auditeurs. 

Aussi, il est important de souli-
gner qu'en matière comptable, il
existe des passifs révélés et des
passifs non révélés.

L'auditeur ne peut attester
que des passifs révélés. 

Ainsi après certification des
comptes ou des états  d'une
structure, s'il  existe des passifs
non révélés dues aux actes de
fraude comme les détourne-
ments, les vols cachés ou dissi-
mulés, les audits ne pourront
pas couvrir  de tels actes de ges-
tion. Car inconnus d'eux. C'est
pourquoi dans tous les rapports

d'audit sérieux, une réserve est
toujours émise quant aux infor-
mations inconnues. 

Les auteurs de ces passifs non
révélés, peuvent donc être pour-
suivis  pour vol, abus de confian-
ce Même avec des audits ayant
certifié de la sincérité de la ges-
tion des finances. 

S'agissant d'une association
comme la Fecafoot, les audits
qu'il y a eus ne sauraient donc
blanchir  totalement Monsieur
Eto'o, s'il est démontré qu'il n'a
pas révélé ce virement irrégulier
des russes dans son compte
offshore du Qatar aux auditeurs
depuis 2023.

Que les uns et les autres ces-
sent donc de dire que parce qu'il
y a eu des audits ayant certifié  la
sincérité de la gestion financière
de la Fecafoot, il n'y aurait donc
pas vol de l'argent de la
Fecafoot. 

4- Sur la Constitution de l'in-
fraction de vol de l'argent de la
Fecafoot par Monsieur Samuel
Eto'o. 

Le fait que l'argent destiné à la
Fecafoot se soit retrouvé dans
un compte privé alors que le
code éthique de la Fifa notam-
ment ses articles 27, 29 interdi-
sent que les fonds destinés à
une Fédération de football mem-
bre  se retrouvent dans les
comptes personnels d'un memb-
re, le vol est  dès lors constitué.
Même si Samuel Eto'o a remis
par extraordinaire cet argent plus
tard dans le compte de la
Fecafoot. 

En effet, du moment que cet
argent se soit retrouvé irréguliè-
rement, même pour 10 minutes
dans son compte, l'infraction de
vol est caractérisée. 

Car ce bien appartenant à

autrui est entré irrégulièrement et
volontairement dans le patrimoi-
ne privé d'un individu. 

Le fait de restituer plus tard
n'absout pas Monsieur Etoo, qui
peut simplement bénéficier des
circonstances atténuantes pour
ce qu'on appelle repentir tardif,
qui est ce remords qu'on éprouve
et qui pousse à remettre la chose
volée. 

Même l'argument selon lequel
certains défenseurs de Monsieur
Etoo ont avancé selon lequel l'ar-
gent s'est retrouvé dans son
compte offshore au Qatar parce
que la Russie était sanctionné
économiquement à la suite de la
guerre contre l'Ukraine ne le
dédouane  pas.  

Il ressort de la demande de
virement du Coordonnateur des
équipes nationales que l'opéra-
tion devait se faire via SWIFT. 

Ce qui prouve que cet argent
pouvait bien atterrir directement
dans les comptes de la Fecafoot.
Car toutes les banques russes
n'avaient  pas été frappés. Le
système SWIFT   fonctionnait
dans de nombreuses banques
en Russie. 

L'argent pouvait donc valable-
ment partir de la Suisse vers le
compte de la Fecafoot. Ou
même, un compte Fecafoot pou-
vait être ouvert dans tout pays
pour ce match. 

Il n'existe donc aucune raison
légitime ou légale de dépôt  de
cet argent de la Fecafoot dans le
compte offshore du Qatar de
Samuel Etoo. 

L'infraction de vol est donc
valablement consommée. 

Par Arnaud NYEMB
Master droit du Sport 

Lyon-France

La Fecafoot conforte  le vol de l'argent du match amical Russie - Cameroun par Samuel Etoo
FOOTBALL 
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